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LE CANADA DEPOSE SON OFFRE DE REDUCTION S

TARIFAIRES AU GAT T

Le ministre du Commerce extérieur, John C . Crosbie, et le

ministre des Finances, Michael Wilson, ont annoncé aujourd'hui
que le Canada a déposé son offre initiale de réductions tari-
faires aux Négociations commerciales multilatérales (NCM) menées
à Genève sous l'égide du GATT (Accord général sur les tarifs

douaniers et le commerce) . Il s'agit de la position initiale du

Canada pour la dernière phase des négociations sur l'accès aux
marchés pour les biens entrant dans les échanges internationaux .

M. Crosbie a déclaré : "Le Canada recherche le libre-échange
global pour les produits provenant de ressources naturelles -
comme les produits forestiers, les produits de la pêche, certains
produits chimiques et pétrochimiques - et pour les secteurs de
haute technologie que sont les télécommunications et l'informa-

tique. L'Uruguay Round devrait complémenter les gains réalisés
dans l'Accord de libre-échange avec les États-Unis . Le Cycle

renforcera aussi sensiblement les progrès réalisés aux Négo-
ciations commerciales multilatérales du Tokyo Round en maintenant
et en élargissant notre accès aux marchés de l'Europe, du Paci-
fique et de l'Amérique latine . "

"Les droits de douane ne sont qu'une partie de l'entente"

a ajouté M . Crosbie . "Notre offre dépend aussi de la réduction
ou de l'élimination de nombreuses barrières non tarifaires que

d'autres pays posent à nos exportations
. Nos demandes initiales

en la matière visent une trentaine de pays . "

M . Wilson a souligné que le Canada présente une offre
claire qui vise à encourager nos partenaires à réduire les
obstacles qu'ils posent aux exportations canadiennes . Le

Ministre a déclaré : "L'offre du Canada vise quelque 35 milliard
s

de dollars en importations de l'étranger ." Le Canada et les

autres pays se sont donnés pour objectif, à leur réunion de
décembre 1988 à Montréal, d'arriver à des réductions tarifaire

s

au moins aussi ambitieuses que celles effectuées au Tokyo Round,
soit une réduction tarifaire globale d'environ un tiers .
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